
Chers lecteurs, chères lectrices,

J'ai le plaisir de partager avec vous cette quatrième édition de la lettre d’information du Conseil de

Développement de la CASA. Au menu de notre actualité, un forum, des avis en préparation, le

déroulement du projet Plan Bleu et des témoignages.

Avec le Conseil de développement de la ville d'Antibes Juan - les-Pins, nous vous proposons un

moment de réflexion pour imaginer notre territoire demain: Un Forum intitulé « Comment imaginer

notre territoire demain? »

Cet événement sera ouvert au public et se tiendra au Palais des Congrès à Antibes le samedi 26

novembre de 9h00 à 13h00. L’entrée sera gratuite sur inscription. Les enjeux pour le territoire sont

majeurs et comme vous le savez, ce sont les réflexions et les idées d’aujourd’hui qui produiront des

effets demain. Vous trouverez davantage de précisions sur la page suivante.

Nos groupes thématiques poursuivent leurs travaux, à la fois dans le cadre de la démarche CASA 2040

et aussi sur l’attractivité du territoire notamment sur les questions de l'emploi des séniors, du tourisme,

de l'économie bleue, du développement durable et des ressources en énergie, de la formation et des

passerelles entre université et entreprises.

Notre instance participe également à l’élaboration du PAT (projet alimentaire territorial) de la CASA en

tant que membre du comité technique et est présente aux ateliers. Cette réflexion est menée

conjointement avec le Conseil de Développement de la Communauté d’Agglomération du Pays de

Grasse.

Dans l'attente du plaisir de vous retrouver au forum du 26 novembre pour imaginer notre territoire

demain, je vous souhaite bonne lecture de cette newsletter.

Bernard TOMASINI

Préfet de Région

Président du CDD de la CASA
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